
Unité enquêtée
Identifiant :
Raison sociale :

Coordonnées de la personne répondant
à ce questionnaire :
Nom : 
Téléphone : 
Courriel :

Si vos coordonnées sont erronées,
merci de compléter :

Nom :              

Prénom :             

Tél :          

Fonction :             

Courriel :                            

Etudes, investissements et
dépenses courantes pour
protéger l'environnement

  ANTIPOL 2022

Pour nous contacter :
Courriel :
Téléphone : 

Commentaires et remarques (ne pas mentionner de données à caractère personnel)

Votre réponse était attendue pour le 27/06/2023. Merci de nous retourner ce questionnaire

dans les meilleurs délais, à l’adresse suivante :

Vu l'avis favorable du Conseil national de l'information statistique, cette
enquête reconnue d'intérêt général et de qualité statistique, est obligatoire,
en application de la loi n° 51 711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation,
la coordination et le secret en matière de statistiques.
Visa n°2023A057EC (arrêté en date du 21 décembre 2022) du Ministre de
l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique,
valable pour l’année 2023.
Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et
destinées à : l'Institut national de la statistique et des études économiques.
Le  règlement  général  2016/679  du  27  avril  2016  sur  la  protection  des
données  (RGPD)  ainsi  que  la  loi  n°  78 17  du  6  janvier  1978  modifiée,
relative  à  l'informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  s'appliquent  à  la
présente  enquête  pour  les  données  à  caractère  personnel.  Ces  droits,
rappelés  dans  la  lettre avis,  peuvent  être  exercés  auprès  de  :  l'Institut
national de la statistique et des études économiques.

INSEE NORMANDIE   SSNE
5 RUE CLAUDE BLOCH
BP 95137
14024 CAEN CEDEX
FRANCE



I - Informations générales

Quelles dépenses prendre en compte dans le questionnaire ?
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➡ 7. Si ce n'était pas le cas, précisez clairement le type d'activité de l'établissement (gestion administrative,
comptable ou informatique, R&D, centre d'essais, entrepôt...) :

➡  14.  Combien  de  personnes  dans  votre  établissement  sont  affectées  aux  activités  de  protection  de
l'environnement (en équivalent temps plein - ETP*) ?

Si votre entreprise a plusieurs établissements, merci de comptabiliser les ETP affectés à ces activités dans votre
établissement, et non dans l'ensemble de l'entreprise.
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➡ 15. Parmi ces personnes, y a-t-il un spécialiste entièrement dédié à l'environnement ?

Oui
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II - Études et investissements pour protéger l'environnement

5 / 36



III - Études et investissements dans le domaine de l’eau

➡ 4. Merci de préciser les études menées :
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Investissements spécifiques dans le domaine de la collecte et du traitement des eaux
usées

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques dans le domaine de la collecte et du
traitement des eaux usées par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Recyclage, tri et valorisation*   k€

Prévention des pollutions*   k€

Total   k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés dans le domaine de la collecte et du traitement
des eaux usées :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes dans le domaine de la collecte
et du traitement des eaux usées

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la collecte et du traitement des eaux usées :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %
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➡  10.  Merci  de  préciser  les  investissements  dans  des  technologies  moins  polluantes  menés  dans  le
domaine de la collecte et du traitement des eaux usées :

➡ 13. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %
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➡ 14. Merci de préciser les études menées pour une gestion durable de l’eau :

 

Investissements spécifiques pour une gestion durable de l’eau

➡ 15. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour une gestion durable de l’eau
par nature :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

Montant des investissements

Réduction des prélèvements et/ou des pertes*   k€

Accroissement des capacités de stockage*   k€

Mesure et contrôle de l’état de la ressource*   k€

Total   k€

➡ 16. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour une gestion durable de l’eau :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour une gestion durable de
l’eau

➡ 17. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la gestion durable de l’eau :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€
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➡ 18. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  19.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %

➡  20.  Merci  de  préciser  les  investissements  dans  des  technologies  moins  polluantes  menés  pour  une
gestion durable de l’eau :
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IV - Études et investissements dans le domaine de la collecte et le
traitement des déchets

➡ 4. Merci de préciser les études menées pour la collecte et le traitement des déchets (hors recyclage) :
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Investissements spécifiques pour la collecte et le traitement des déchets non
dangereux et dangereux, hors déchets radioactifs (hors recyclage)

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour la collecte et le traitement des
déchets (hors recyclage) par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Tri et valorisation   k€

Prévention des pollutions   k€

Total   k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour la collecte et le traitement des déchets
(hors recyclage) :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour la collecte et le
traitement des déchets non dangereux et dangereux, hors déchets radioactifs (hors
recyclage)

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la collecte et du traitement des déchets (hors recyclage) :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %
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➡ 10. Merci de préciser les investissements dans des technologies moins polluantes menés pour la collecte
et le traitement des déchets (hors recyclage) :
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Investissements spécifiques pour le recyclage des déchets

➡ 15. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour le recyclage des déchets par
nature :

Montant des investissements

Récupération des déchets en vue de leur recyclage*   k€

Recyclage, tri et valorisation*   k€

Total   k€

➡ 16. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour le recyclage des déchets :

 

V - Études et investissements dans le domaine de l’énergie

Études et investissements dans le domaine des énergies renouvelables

➡ 1. Quels types de dépenses avez-vous effectués pour la production à partir d’énergies renouvelables ?

Des études en prévision d’un investissement*. Études pour l’installation
d’équipements pour la production d’énergie à partir de sources renouvelables
(autoconsommation et autres) : éoliennes, panneaux photovoltaïques et chauffe-eaux
solaires, turbines hydrauliques, pompes à chaleur (air/air, air/eau, sol/sol, sol/eau, eau/
eau), chaudières à biomasse, installation d’unité de méthanisation (y compris à partir
de gaz de décharge ou du traitement des eaux usées)… Études pour l’utilisation de
technologie de stockage de l’énergie associée aux sources d’énergie renouvelable :
stockage d’hydrogène et d’électricité, systèmes de stockage de chaleur sensible et
latente…

Oui        Non

Des investissements permettant de produire de l’énergie à partir de sources
renouvelables. Éoliennes, panneaux photovoltaïques et chauffe-eaux solaires,
turbines hydrauliques, pompes à chaleur (air/air, air/eau, sol/sol, sol/eau, eau/eau),
chaudières à biomasse, installation d’unité de méthanisation (y compris à partir de gaz
de décharge ou du traitement des eaux usées), récupération de chaleur fatale, réseau
de chaleur vertueux…

Oui        Non
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Études en prévision d’un investissement pour la production à partir d’énergies
renouvelables

➡ 2. Quel est le montant total de vos études pour la production à partir d’énergies renouvelables ?

En milliers d’euros (k€), hors TVA.
Pour les coûts internes, merci d’estimer les frais de personnel (salaires + charges sociales) au prorata du temps
passé sur le projet.

 k€

➡ 3. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %

➡ 4. Merci de préciser les études menées pour la production à partir d’énergies renouvelables :

 

Investissements spécifiques pour la production à partir d’énergies renouvelables

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour la production à partir d’énergies
renouvelables par nature :

Montant des investissements

Éolien   k€

Solaire   k€

Pompes à chaleur   k€

Hydroélectricité   k€

Biomasse (y compris les déchets)   k€

Autre énergie renouvelable   k€

Total   k€

Dont dépenses de compensation*. Il s’agit
d’investissements spécifiques réalisés pour
compenser une pollution ou une dégradation résultant
de votre activité qui n’a pas pu être évitée ou limitée.
L’action engagée peut se situer en dehors de
l’établissement.

  k€
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➡  6.  Merci  de  préciser  les  investissements  spécifiques  menés  pour  la  production  à  partir  d’énergies
renouvelables :

➡ 10. Merci de préciser les études menées pour économiser l’énergie :
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Investissements spécifiques pour économiser l’énergie

➡ 11. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour économiser l’énergie par nature :

Montant des investissements

Réduction de la consommation d’énergie non-
renouvelable*

  k€

Réduction des pertes de chaleur et d’énergie*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Total   k€

Dont dépenses de compensation*. Il s’agit
d’investissements spécifiques réalisés pour
compenser une pollution ou une dégradation résultant
de votre activité qui n’a pas pu être évitée ou limitée.
L’action engagée peut se situer en dehors de
l’établissement.

  k€

➡ 12. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour économiser l’énergie :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour économiser l’énergie

➡ 13. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de l’économie d’énergie :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 14. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  15.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %

17 / 36



➡  16.  Merci  de  préciser  les  investissements  dans  des  technologies  moins  polluantes  menés  pour
économiser l’énergie :

➡ 3. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %
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➡ 4. Merci de préciser les études menées pour mieux protéger l’air et le climat :

 

Investissements spécifiques pour mieux protéger l’air et le climat

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour mieux protéger l’air et le climat
par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Recyclage, tri et valorisation   k€

Prévention des pollutions   k€

Total   k€

Dont dépenses de compensation*. Il s’agit
d’investissements spécifiques réalisés pour
compenser une pollution ou une dégradation résultant
de votre activité qui n’a pas pu être évitée ou limitée.
L’action engagée peut se situer en dehors de
l’établissement. 

  k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés dans le domaine de la protection de l’air et
du climat :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour mieux protéger l’air et le
climat

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la protection de l’air et du climat :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

19 / 36



➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).

Études en prévision d’un investissement pour mieux capter et stocker le carbone

➡ 2. Quel est le montant total de vos études pour mieux capter et stocker le carbone ?

En milliers d’euros (k€), hors TVA.
Pour les coûts internes, merci d’estimer les frais de personnel (salaires + charges sociales) au prorata du temps
passé sur le projet.

 k€

20 / 36



➡ 3. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %

➡ 4. Merci de préciser les études menées pour mieux capter et stocker le carbone :

 

Investissements spécifiques pour mieux capter et stocker le carbone

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour mieux capter et stocker le carbone
par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Recyclage, tri et valorisation   k€

Prévention des pollutions   k€

Total   k€

Dont dépenses de compensation*. Il s’agit
d’investissements spécifiques réalisés pour
compenser une pollution ou une dégradation résultant
de votre activité qui n’a pas pu être évitée ou limitée.
L’action engagée peut se situer en dehors de
l’établissement.

  k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour mieux capter et stocker le carbone :
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VIII - Études et investissements dans le domaine des bruits et des
vibrations
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Investissements spécifiques dans le domaine des bruits et des vibrations

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour limiter les bruits et les vibrations
par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Prévention des pollutions   k€

Total   k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour limiter les bruits et les vibrations :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes dans le domaine des bruits et
des vibrations

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine des bruits et des vibrations :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %
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➡ 10. Merci de préciser les investissements dans des technologies moins polluantes menés pour limiter
les bruits et les vibrations :

➡ 2. Quel est le montant total de vos études pour protéger les sols, les eaux souterraines et de surface ?

En milliers d’euros (k€), hors TVA.
Pour les coûts internes, merci d’estimer les frais de personnel (salaires + charges sociales) au prorata du temps
passé sur le projet.

 k€

➡ 3. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %
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➡ 4. Merci de préciser les études menées dans le domaine des sols, eaux souterraines et de surface :

 

Investissements spécifiques pour protéger les sols, les eaux souterraines et de surface

➡  5.  Veuillez  répartir  le  montant  de  vos  investissements  spécifiques  pour  protéger  les  sols,  les  eaux
souterraines et de surface par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle*   k€

Prévention des pollutions*   k€

Total   k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour protéger les sols, les eaux souterraines
et de surface :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour protéger les sols, les
eaux souterraines et de surface

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la protection des sols, des eaux souterraines et de surface :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€
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➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %

➡ 10. Merci de préciser les investissements dans des technologies moins polluantes menés pour protéger
les sols, les eaux souterraines et de surface :

 

X - Études et investissements dans le domaine des sites, paysages et
biodiversité

➡ 1. Quels types de dépenses avez-vous effectués pour protéger les sites, les paysages et la biodiversité ?

Des études en prévision d’un investissement*. Études pour l’enfouissement des
lignes électriques, la réhabilitation des sites miniers et des carrières, la création de
barrières vertes (haies) et paysagères, la construction de passages pour animaux, la
renaturalisation de berges de rivières, prévention d’incendie…

Oui        Non

Des investissements spécifiques : équipements dont l’utilisation principale est
environnementale. Enfouissement des lignes électriques, réhabilitation des sites
miniers et des carrières, la création de barrières vertes (haies) et paysagères, la
construction de passages pour animaux, la renaturalisation de berges de rivières,
prévention d’incendie…

Oui        Non

Des investissements pour des technologies moins polluantes : équipements de
production ayant moins d’impact sur la biodiversité qu’un équipement de production
standard.

Oui        Non
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Études en prévision d’un investissement pour protéger les sites, les paysages et la
biodiversité

➡ 2. Quel est le montant total de vos études dans le domaine des sites, paysages et biodiversité ?

En milliers d’euros (k€), hors TVA.
Pour les coûts internes, merci d’estimer les frais de personnel (salaires + charges sociales) au prorata du temps
passé sur le projet.

 k€

➡ 3. Indiquez la part des achats de service dans le montant renseigné à la question précédente :

 %

➡ 4. Merci de préciser les études menées :

 

Investissements spécifiques pour protéger les sites, les paysages et la biodiversité

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques pour protéger les sites, les paysages
et la biodiversité par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination*   k€

Mesure et contrôle   k€

Prévention des pollutions*   k€

Total   k€

Dont dépenses de compensation*. Il s’agit
d’investissements spécifiques réalisés pour
compenser une pollution ou une dégradation résultant
de votre activité qui n’a pas pu être évitée ou limitée.
L’action engagée peut se situer en dehors de
l’établissement.

  k€
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➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés pour protéger les sites, les paysages et la
biodiversité :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes pour protéger les sites, les
paysages et la biodiversité

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans le
domaine de la protection des sites, des paysages et de la biodiversité :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %

➡ 10. Merci de préciser les investissements dans des technologies moins polluantes menés pour protéger
les sites, les paysages et la biodiversité :
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XI - Études et investissements dans un autre domaine que ceux cités
auparavant
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Investissements spécifiques dans un autre domaine que ceux cités auparavant

➡ 5. Veuillez répartir le montant de vos investissements spécifiques dans un autre domaine par nature :

Montant des investissements

Pré-traitement, traitement et élimination   k€

Mesure et contrôle   k€

Recyclage, tri et valorisation   k€

Prévention des pollutions   k€

Total   k€

➡ 6. Merci de préciser les investissements spécifiques menés dans un autre domaine :

 

Investissements pour des technologies moins polluantes dans un autre domaine que
ceux cités auparavant

➡ 7. Indiquez le montant global de vos investissements pour des technologies moins polluantes dans un
autre domaine :

En milliers d’euros (k€), hors TVA.

 k€

➡ 8. Indiquez, au sein de ce montant global, la part (en valeur) relevant de la protection de l’environnement :

Cette part correspond au surcoût lié à l'achat d'un équipement moins polluant qu'un produit remplissant les mêmes
fonctions disponible sur le marché (en milliers d'euros (k€), hors TVA).
Cette part « environnement » peut être estimée en comparant le prix de votre équipement à celui des autres
équipements disponibles sur le marché. Il s’agit du surcoût de votre investissement par rapport au moins onéreux
des autres équipements possédant des fonctions et caractéristiques similaires, à l’exception des considérations de
protection de l’environnement (via la comparaison de devis, par exemple).

 k€

➡  9.  Ou,  si  vous  préférez,  indiquez  en  pourcentage  la  part  estimée  relevant  de  la  protection  de
l’environnement :

Cette part ne peut pas être égale à 100 %.

 %
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➡ 10. Merci de préciser les investissements dans des technologies moins polluantes menés dans un autre
domaine :
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XIII - Motivation et aide publique

Si vous n’avez pas mené d’étude ou d’investissement au cours de l’année 2022, vous n’êtes pas concerné par

XIV - Études et investissements dans les cinq prochaines années

➡ 1. Envisagez-vous de faire des études et/ou des investissements visant à minimiser l’impact de votre
activité sur l’environnement dans les cinq prochaines années ?

Des études oui        non

Des investissements oui        non
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XV - Dépenses courantes pour protéger l'environnement

Elles correspondent aux frais d'exploitation et de gestion courante engagés pour protéger l'environnement, par
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➡ 2. Merci de répartir les dépenses nécessaires au fonctionnement des équipements entièrement dédiés à
la protection de l'environnement, selon les domaines environnementaux et la prise en charge en interne ou
non de ces dépenses (en milliers d'euros (k€), hors TVA)

Sont à prendre en compte :
- Coûts internes : frais de personnel (salaires + charges sociales) au prorata du temps passé sur l’équipement, frais
d’entretien, coût des énergies consommées par les équipements, coûts de consommables...
- Achats de services : externalisation de la maintenance, analyses par un laboratoire extérieur, loyers de location
longue durée d’équipements sans option d’achat…

Achats de services* Coûts internes*

Eaux usées*   k€   k€

Gestion durable de l'eau   k€   k€

Déchets hors radioactifs (hors
recyclage)*

  k€   k€

Récupération des déchets en vue
de leur recyclage

  k€   k€

Énergie renouvelable   k€   k€

Économie et valorisation de
l'énergie

  k€   k€

Protection de l'air et du climat*   k€   k€

Captage et stockage du carbone*   k€   k€

Bruits et vibrations*   k€   k€

Sols, eaux souterraines et de
surface*

  k€   k€

Sites, paysages et biodiversité*   k€   k€

Autres : rayonnement R&D sur
l'environnement*

  k€   k€

Total   k€   k€

Paiement de diverses redevances, taxes et frais courants : Déchets

Dépenses liées à la récupération et au traitement de vos déchets en distinguant le fait que vous fassiez appel à
un prestataire de services ou aux services collectifs.
Ces dépenses ne peuvent pas être nulles.

➡ 3. Avez-vous, au cours du dernier exercice comptable, engagé des dépenses liées à la récupération et au
traitement de vos déchets auprès d'un prestataire de service ?

oui

non
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➡ 4. Indiquez le montant de vos dépenses liées à la récupération et au traitement de vos déchets auprès de
prestataires de services (en milliers d'euros (k€), hors TVA) :

Prendre en compte, ici, la collecte, l'enlèvement des déchets industriels, le transport, le traitement et l'élimination
des déchets.

Montants

Déchets non dangereux   k€

Déchets dangereux   k€

Total*   k€

➡ 5. Indiquez le montant de vos dépenses liées à la récupération et au traitement de vos déchets auprès
des services collectifs (en milliers d'euros (k€), hors TVA) :

Prendre en compte, ici, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la taxe incitative d'enlèvement des ordures
ménagères (indiquée sur l'avis de taxe foncière), la redevance générale d'enlèvement des ordures ménagères, la
redevance incitative d'enlèvement des ordures ménagères, la redevance spéciale pour l'enlèvement des déchets
assimilés ne provenant pas des ménages.

 k€

➡ 6. Êtes-vous totalement exonéré de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ?

oui

non

Éco-contributions

Dépenses  liées  à  des  achats  de  services  de  protection  de  l'environnement  :  cotisations  à  des  organismes
spécialisés agréés (Citeo (Éco-emballages, Écofolio), Aliapur, Éco-mobilier, réseaux de surveillance de la qualité
de l’air...), permis et redevances d’exploitation, taxes sur les émissions polluantes. Les paiements d’amendes sont
exclus.
Merci de bien indiquer "0" si aucune dépense n’a été effectuée au cours du dernier exercice comptable.

➡  7.  Indiquez  le  montant  des  éco-contributions  payées  aux  filières  REP  (Responsabilité  Élargie  du
Producteur) (en milliers d'euros (k€), hors TVA) :

 k€

Management environnemental et/ou de l'énergie

Le management environnemental désigne les méthodes de gestion d'une entité (entreprise, service...) visant à
prendre en compte l'impact environnemental de ses activités, à évaluer cet impact et à le réduire.

Merci de bien indiquer "0" si aucune dépense n'a été effectuée au cours du dernier exercice comptable.

➡ 8. Indiquez le montant de vos achats de services liés au management environnemental (en milliers d'euros
(k€), hors TVA) :

Par  exemple  :  management  environnemental  dans  le  cadre  d’une  certification,  accompagnement  dans  la
construction d’une stratégie environnementale, formation dispensée par un organisme extérieur…

 k€
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➡ 9. Indiquez le montant de vos frais internes liés au management environnemental (en milliers d'euros (k
€), hors TVA) :

Prendre en compte, ici, la cellule environnement, les formations internes…

 k€

Autres dépenses courantes (non prises en compte dans les rubriques précédentes)

Merci de bien indiquer "0" si aucune dépense n'a été effectuée au cours du dernier exercice comptable.

➡ 10. Indiquez le montant de vos autres achats de services liés à la protection de l'environnement (en
milliers d'euros (k€), hors TVA) :

Par exemple : primes d'assurances contre les risques de pollution, achats d'absorbants, de dispersants, emballages
pour les déchets...

 k€

➡ 11. Indiquez le montant de vos autres frais internes liés à la protection de l'environnement (en milliers
d'euros (k€), hors TVA) :

 k€

➡ 12. Merci de préciser quels sont ces autres frais internes liés à la protection de l'environnement :

 

Temps de réponse et commentaires

➡ Combien de temps avez-vous mis en tout pour répondre à cette enquête (recherche des données +
remplissage du questionnaire) ?

    heures         minutes

➡ Commentaires et remarques éventuelles concernant l'enquête :
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